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L’obligation d’emploi de travailleurs handicapés a été renforcée pour les entreprises, et parallèlement, les dispositifs et services dédiés à l’emploi des travailleurs handicapés ont fortement 
évolué. Ce document est un outil pratique,  présentant synthétiquement les services mobilisables gratuitement par l’entreprise cherchant à remplir son obligation. 
 

Conseil Stratégique 
 

AGEFIPH   Tél : 03.80.28.04.30      FAX : 03.80.28.04.31     http://www.agefiph.fr 
L'Agefiph est le fonds pour l'insertion professionnelle des personnes handicapées. Sa mission est de vous conseiller, de contribuer au financement de vos projets et de vous orienter vers ses 
partenaires spécialistes de l'insertion professionnelle et du maintien dans l'emploi. 
 

Vous trouverez sur www.agefiph.fr un espace dédié aux entreprises vous proposant notamment : un outil de simulation du calcul de votre contribution, des guides pratiques du recrutement 
et du maintien dans l’emploi, les aides financières mobilisables, l’accès à une CVthéque, la diffusion de vos offres d’emploi,… 
 

MEDEF/UIMM:   UIMM : Viviane FIGARD 03.81.48.50.00                            MEDEF : Marie Aude TISSERAND/Lionel PIERRE: 03.81.40.37.38 
Conventionnés par l’AGEFIPH, le MEDEF et l’UIMM ont une équipe de chargés de mission dédiée au conseil des entreprises sur l’obligation d’emploi de travailleurs handicapés. 
Ces chargés de missions : 
Informent  les employeurs sur leur obligation d'emploi et les moyens de la remplir,  
Conseillent: (Analyse de la situation de l'entreprise au regard de l'obligation d'emploi; Aide à l'établissement de la DOETH (déclaration obligatoire d'emploi); Elaboration d'un diagnostic 
conseil) 
Appuient les entreprises dans leur démarche de recrutement (élaboration et transmission de l'offre d'emploi aux partenaires, information sur les aides et dispositifs de formation 
professionnelle, stages) et de maintien dans l'emploi de travailleurs handicapés (appui conseil en relation avec les structures spécialisées: SAMETH, Service de Santé au Travail et cabinet 
d'ergonomie…) 
Organisent des actions à l'attention des demandeurs d'emploi handicapés visant une meilleure connaissance des métiers et du marché de l'emploi (visites d’entreprises,…) 
 

DIAGNOSTIC ENTREPRISE A QUOTA  ZERO :           MEDEF/ 03.81.40.37.38 
Apporter un service de type diagnostic appui conseil, afin d'éviter aux entreprises de voir leur contribution AGEFIPH  multipliée par 3.75. Toutes les entreprises de plus de 20 salariés étant à 
quota 0 se verront proposer ce service sur 2008 / début 2009. Les entreprises concernées ont intérêt à solliciter ce service sans attendre. 

 

Recrutement 
 

Les acteurs et partenaires du Service Public de l’Emploi travaillent au reclassement des demandeurs d'emploi handicapés sur des projets professionnels compatibles avec leur handicap et 
s'appuyant sur leurs compétences. Au final, 80% des accès à l'emploi se réalisent sans aménagement de poste. 
D’ailleurs, l’embauche de personnes handicapées est bien plus courante qu’on ne le pense : 80% des entreprises de plus de 20 salariés emploient des travailleurs handicapés, et une 
embauche sur deux est faite par les entreprises non soumises à l’obligation d’emploi. 
 

Cap Emploi Doubs – (association Aris) :  Besançon & Haut-Doubs: 03.81.41.37.16  Montbéliard:03.81.32.29.31 
Cap Emploi est le réseau spécialisé pour l’insertion professionnelle des personnes handicapées (tout handicap) financé par l’AGEFIPH (co-traitant de l'ANPE). Au-delà de 
l'accompagnement des demandeurs d'emploi reconnus travailleurs handicapés, Cap Emploi propose une offre de services destinés aux entreprises pour: 

- L'information et le conseil sur l'emploi de personnes handicapées, 
- Le conseil et l'appui opérationnel au recrutement, (diffusion de votre offre d’emploi, proposition de candidats, adaptation éventuelle du poste, mobilisation d'aides financières, 

mobilisation de contrats aidés…) 
- Le suivi du salarié en emploi (à la demande de l'entreprise) 

Retrouvez sur www.association-aris.org, des candidatures du département et la présentation complète de l'offre de service de Cap Emploi. 
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ANPE 
L'ANPE est chargée d'assurer le placement des demandeurs d'emploi reconnus travailleurs handicapés en partenariat avec CAP EMPLOI. Les entreprises qui souhaitent embaucher des travailleurs 
handicapés dans le cadre de leur obligation d'emploi doivent le préciser lors du dépôt de leur offre d'emploi. Un dispositif particulier sera mis en place pour effectuer avec l'ensemble des partenaires 
une recherche spécifique des candidats correspondants ou les plus proches de l'emploi proposé.  
 

SIP et Service Plus :  Service Plus (Montbéliard) :03.81.91.35.08                  SIP (Besançon): 03.81.51.96.38 
2 services développés par l’ADAPEI, spécialisés dans l’insertion professionnelle en milieu ordinaire pour des personnes en situation de handicap intellectuel. Ces personnes sont à même de 
tenir des postes en entreprise. Les conseillers à l’emploi de ces services apportent le conseil et l’appui opérationnel au recrutement et au suivi du salarié. 
 

Appui à la vie au travail 
 

RH Partners:                                                                         Tél: 03.81.81.14.09                                                 Fax: 03.81.82.24.89 
L'objectif de ce service est de maintenir ou de développer l'employabilité d'un salarié handicapé via l'ajustement de l'adéquation handicap, poste de travail et environnement professionnel, et 
via l'anticipation de transitions professionnelles éventuelles ou définies (formations). 
 

Maintien dans l'emploi 
 

Maintenir dans l'emploi c'est prévenir le licenciement d'un salarié devenu inapte à un poste de travail en entreprise, ou déjà reconnu travailleur handicapé dont le handicap s'aggrave, ou 
dont le poste évolue. Le maintien dans l'emploi est le résultat d'une volonté partagée entre l'entreprise, le salarié et le service de santé au travail. 
 

SAMETH  – (association Aris) :                                  Besançon & Haut Doubs (Cécile CHAMAGNE): 03.81.41.82.28 Montbéliard  (Fabienne RHINAN): 03.81.32.59.61 
Le service d’appui au maintien dans l'emploi (SAMETH), financé par l'AGEFIPH, informe, conseille les entreprises, puis assure l'ingénierie et la mise en œuvre de solutions de maintien 
dans l'emploi (au sein de la même entreprise). L'expertise du SAMETH est définie par la connaissance des différents handicaps et des solutions techniques appropriées, par la connaissance 
de la situation globale de la personne et par la connaissance des options mobilisables en terme de relais lorsque le maintien dans l'entreprise est impossible. 
Le SAMETH vient également en appui technique, administratif, financier… facilitant ainsi les échanges avec le service de santé au travail. 

 

 

 SIP et Service Plus :  Service Plus (Montbéliard) :03.81.91.35.08   SIP (Besançon): 03.81.51.96.38 
 Deux services développés par l’ADAPEI mobilisables pour bénéficier d’un appui au maintien dans l’emploi de salariés en situation de handicap  intellectuel.   
 

Travail avec les Entreprises Adaptées (EA) et les Etablissements Services d'Aide par le Travail (ESAT) 
L'entreprise peut répondre jusqu'à 50% de son obligation d'emploi en travaillant avec des EA et ESAT. La collaboration avec ces établissements peut se faire sous la forme de sous-traitance, 
d’achat de prestations de services, de mise à disposition de personnel (éventuellement en vue d’un recrutement) ou d’achat de fournitures 
 

Accueil régional des EA et ESAT:                   Adapei de Vesoul (Jean-Marc Phommavong)  Tél. :03.84.97.02.02        Fax :03 84 97 02 01       Mail : jmphommavong@adapei70.org. 
 

Les activités couvertes par ces établissements franc-comtois sont extrêmement variées (conditionnement, sous-traitance bois, assemblage divers, tapisserie sellerie, câblerie, soudage, 
emmanchement, espaces verts, travail à façon cuivre, logistique, maintenance itinérante, restauration, blanchisserie, nettoyage, petit travaux du bâtiment, couture industrielle, tri, contrôle 
qualité, fabrication palettes, prestations en entreprise,…).  
Au-delà de ces activités, ces établissements s'adaptent à vos besoins.  
 

Les aides mobilisables par l'entreprise*:             Ces aides sont généralement cumulables avec les contrats aidés (CIE, CI RMA, CAE…) 
 

Les aides à la formation Professionnelle L'aide au maintien dans l'emploi L'aide au tutorat  
L'aide à l'emploi (Compensation financière de la lourdeur du Handicap) L'aide à la mise en place d'une politique d'emploi La prime à l'insertion  
Les aides au contrat de professionnalisation Les aides à l'apprentissage L'aide à l'accessibilité des situations de travail 
L'aide au bilan de compétences et à l'orientation professionnelle  *Le détail de ces aides est consultable sur www.agefiph.fr 


